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Aujourd'hui 29 septembre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Josy REIFFERS,
Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
Monsieur Jacques COLOMBIER et Madame Catherine BOUILHET quittent la séance à 15h15

 
Excusés :

 
 
 



 

 

Projet Educatif de Territoire (PEDT).
Signature d'une convention. Autorisation

 
Madame Emmanuelle CUNY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la loi pour la refondation de l’école, la Ville de Bordeaux a fait le choix
de différer la mise en application de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 2014,
afin de construire un premier projet éducatif de territoire (PEDT) de qualité et élaboré avec
l’ensemble des acteurs de la communauté éducative. Ce projet préfigure le projet éducatif de
la ville de Bordeaux qui sera élaboré en concertation avec l’ensemble des acteurs éducatifs,
pour une mise en œuvre à la rentrée de septembre 2015.
 
Ce premier projet éducatif de territoire, après avis favorable des services de l’Etat -
direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) et direction départementale des
services de l’éducation nationale de la Gironde (DSDEN33) - permet de bénéficier des
mesures dérogatoires prévues par le décret n° 2013-707 du 2 août 2013 relatif au projet
éducatif territorial et portant expérimentation relative à l'encadrement des enfants scolarisés
bénéficiant d'activités périscolaires.
 
Ces mesures dérogatoires au code de l'action sociale et des familles sont :

 
- en matière de taux d'encadrement des accueils de loisirs périscolaires organisés dans

le cadre de son projet éducatif territorial pour une durée de trois ans, soit :
- 1 animateur pour 14 enfants pour les enfants des écoles maternelles
- 1 animateur pour 18 enfants pour les enfants des écoles élémentaires ;
 

- les personnes qui participent ponctuellement avec le ou les animateurs à
l'encadrement des activités périscolaires sont comprises, pendant le temps où elles y
participent effectivement et pour l'application de l'article R. 227-12 du même code,
dans le calcul de ces taux d'encadrement ;

 
- en matière de durée minimale prévue pour les activités périscolaires par journée de

fonctionnement afin qu’elle soit ramenée à une heure;
 
Ce premier PEDT est annexé à la convention de partenariat avec les services de l’Etat
et la Caisse d’Allocations familiales (CAF) qui vous est proposée, et qui porte sur les
modalités d’élaboration du projet éducatif territorial dans le cadre duquel sont organisées les
activités lors du temps périscolaire pour les enfants scolarisés dans les écoles maternelles
ou élémentaires de la ville de Bordeaux.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames et Messieurs de bien vouloir autoriser
M. Le Maire à signer cette convention de partenariat entre :
 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), représentée par sa directrice
Madame Isabelle Pantèbre,
Et
La Direction départementale des services de l’Education Nationale de la Gironde (DSDEN33),
représentée par son directeur Monsieur François Coux,
Et
la Caisse d’Allocations familiales de la Gironde (CAF) représentée par son directeur Monsieur
Christophe Demilly,
Et
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé.
 
 

 



 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Emmanuelle CUNY
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CONVENTION 
Relative à la mise en œuvre d’un projet éducatif te rritorial 

 
 
 
 
Entre 
 
Les services de l’Etat, 
 
 
Le préfet de la Gironde, représenté par la directrice départementale de la cohésion sociale de la Gironde – 103 
bis rue Belleville 33 000 BORDEAUX, 
 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Gironde, sur délégation de monsieur le recteur de l’académie de Bordeaux, 
 
 
La Caisse d’allocations familiales de la Gironde 
 
d’une part, 
 
Et  
 
Le maire de la commune de 
 
 
d’autre part. 
 
 
 
 
 
 
VU le décret n° 2013 – 77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires, 
 
 
VU le décret n° 2013 – 707 du 2 Août 2013 relatif au projet éducatif territorial et portant expérimentation relative à 
l’encadrement des enfants scolarisés bénéficiant d’activités périscolaires dans ce cadre, 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R 227 – 1, R 227 – 16 et R 227 – 20, 
 
 
VU la circulaire interministérielle N° DJEPVA / DJEPVA A3/ DEGESCO / 2013 / 95 du 20 mars 2013 relative au 
projet éducatif territorial, 
 
 
CONSIDERANT le premier projet éducatif territorial déposé par la commune de Bordeaux et validé conjointement 
par les services de l’État, 
 
 
CONSIDERANT la volonté de la commune de Bordeaux d’organiser un accueil collectif de mineurs durant le 
temps périscolaire 
 
 
Il est convenu ce qui suit, 
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Objet de la convention 
 
La présente convention porte sur les modalités d’élaboration du projet éducatif territorial dans le cadre duquel 
peuvent être organisées des activités lors du temps périscolaire pour les enfants scolarisés dans les écoles 
maternelles ou élémentaires. 
 
 
S’entend par le terme de temps périscolaire le temps qui précède et qui suit le temps de déroulement de la 
classe. 
 
 
Elle précise également les conditions d’organisation et de déroulement des accueils de loisirs sans hébergement 
qui peuvent les accueillir. 
 
 
Projet éducatif territorial 
 
Le projet éducatif territorial (PEDT) est annexé à la présente convention. 
 
 
Il propose des orientations éducatives de qualité des activités périscolaires et une action éducative en cohérence 
avec le projet d’école et le service public de l’école. 
 
 
Il poursuit l’objectif de mobiliser toutes les ressources d’un territoire afin de garantir la continuité éducative entre, 
d’une part les projets des écoles et, le cas échéant, les projets des établissements du second degré et, d’autre 
part, les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire. Il doit donc permettre d’organiser des 
activités périscolaires prolongeant le service public d’éducation et en complémentarité avec lui. 
 
 
Il formalise l’engagement des différents partenaires à se coordonner pour organiser des activités éducatives et 
assurer l’articulation de leur intervention sur l’ensemble du temps dévolu aux enfants, dans un souci de 
cohérence, de qualité et de continuité éducatives. 
 
 
Il a vocation à prendre en compte l’offre existante lors du temps périscolaire et peut s’appuyer sur les différents 
dispositifs qui peuvent déjà exister sur le territoire de(s) [la] commune(s) concernée(s). 
 
 
Modalités d’organisation des activités 
 
Le représentant de la collectivité territoriale peut retenir la possibilité d’organiser un accueil collectif de mineurs à 
caractère périscolaire. 
 
 
Dans ce cas, et en application de l’article R 227 – 1 du code de l’action sociale et des familles, l’accueil de loisirs 
à caractère périscolaire concerne des mineurs en dehors d’une famille, pendant au moins quatorze jours 
consécutifs ou non au cours d’une même année sur le temps périscolaire [...]. Il se caractérise par une 
fréquentation régulière des mineurs inscrits auxquels il offre une diversité d’activités organisées. 
 
 
L’accueil périscolaire prolonge ou est complémentaire du service public de l’éducation. 
 
 
Le cas échéant, cet accueil fonctionne aux horaires qui précèdent et qui suivent immédiatement la classe. 
 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article R 227 – 1 du code de l’action sociale et des familles la durée minimale 
prévue pour les activités d’un accueil de loisirs périscolaire est ramenée à une heure par journée de 
fonctionnement. 
 
 
Déclaration 
 
Lorsque le représentant de la collectivité territoriale choisit d’organiser un accueil de loisirs périscolaire, la 
présente convention est signée sans préjudice de la procédure de déclaration d’un accueil de mineurs prévue par 
le code de l’action sociale et des familles. Un projet éducatif de l’accueil et un projet pédagogique sont rédigés et 
mis en œuvre conformément aux dispositions des articles R. 227 – 23 à 26. 
 
Un récépissé d’enregistrement de déclaration est délivré. 
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Conditions de qualification et d’encadrement 
 
Lorsqu’un accueil de loisirs périscolaire est organisé, la qualification des personnels intervenant en qualité de 
directeur ou d’animateur au sein de l’accueil collectif de mineurs est celle prévue par les dispositions de l’article R 
227 – 14 du code de l’action sociale et des familles et par les dispositions de l’arrêté du 9 Février 2007 fixant la 
liste des titres et des diplômes permettant d’exercer ces prérogatives. 
 
En application du décret et par dérogation à l’article R 227 – 20 du CASF, les personnes qui participent 
ponctuellement avec le ou les animateurs à l’encadrement des activités périscolaires sont comprises, pendant le 
temps où elles y participent effectivement et pour l’application de l’article R 227 – 12 du même code, dans le 
calcul des taux d’encadrement. 
 
Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’article R 227 – 12 fixant les quotas de personnels qualifiés, en cours 
de formation ou non qualifiés qui s’appliquent au sein de l’accueil périscolaire. 
 
Cependant, le taux d’encadrement qui s’applique au sein de l’accueil périscolaire faisant l’objet de la présente ne 
peut être inférieur à un animateur pour quatorze mineurs âgés de moins de six ans et un animateur pour dix – 
huit mineurs âgés de six ans et plus. 
 
 
Liste des activités périscolaires 
 
Le représentant de la collectivité territoriale joint à la présente un document précisant : 
 
- la nature des activités pratiquées lors du temps périscolaire, 
 
- les horaires et les lieux de déroulement, 
 
- la liste des personnes intervenant à quelque titre que ce soit afin d’encadrer ou d’accompagner les mineurs 
concernés, 
 
- les qualifications de ces personnes lorsqu’elles sont requises. 
 
Lorsqu’un accueil de loisirs périscolaire est organisé, la liste des activités proposées et mises en œuvre par les 
signataires en faveur des mineurs accueillis en son sein, ainsi que leurs modalités d’organisation (dates, horaires, 
taux d’encadrement, prestataire(s),...) est inscrite en annexe de la présente convention. 
 
 
Conditions de pratique des activités physiques et s portives 
 
L’organisateur, lorsqu’il choisit de proposer des activités physiques et sportives, soit qu’elles se déroulent dans le 
cadre d’un accueil de loisirs sans hébergement à caractère périscolaire, soit dans celui d’une prestation de 
service assurée contre rémunération ou gratuitement et à quelque titre que ce soit par un ou plusieurs tiers, 
s’oblige à respecter toutes les dispositions relatives à leur encadrement telles que prévues par le code du sport. 
 
Suivant la nature de ces activités, cet encadrement est assuré par des personnes majeures répondant aux 
conditions prévues par l’article R 212- 2 du Code du sport et selon les conditions prévues par l’article R 227 – 13 
du code de l’action sociale et des familles et l’arrêté du 25 avril 2012 relatif à la pratique des activités physiques 
et sportives en accueils collectifs de mineurs. 
 
Les éducateurs sportifs rémunérés doivent être titulaires d’une carte professionnelle d’éducateur sportif. 
 
S’entend par activités physiques et sportives l’organisation d’un cycle de plusieurs séances avec la mise en place 
de situations pédagogiques ayant pour finalité une progression technique et/ou physique. 
 
 
Mesure de sauvegarde des mineurs 
 
Lorsqu’un accueil de loisirs périscolaire est organisé, l’organisateur, préalablement au déroulement de l’accueil 
garantit les mesures permettant d’assurer la sécurité morale affective et physique des mineurs accueillis. 
Notamment, il veille à l’honorabilité et à la bonne qualification des personnels, aux conditions de sécurité et 
d’hygiène relatives aux bâtiments, au respect des dispositions relatives au volet sanitaire en accueil de mineurs, à 
l’existence d’un projet éducatif et pédagogique. 
 
 
Lieu(x) de déroulement des activités 
 
Les activités décrites et annexées à la présente se déroulent dans les locaux de l’un des partenaires signataires, 
et se déroulent dans des locaux ayant fait l’objet d’un avis favorable à l’issue de la visite de commission de 
sécurité et d’accessibilité. 
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Organisation de l’utilisation des locaux et des mat ériels 
 
Lorsque les activités organisées durant le temps périscolaire se déroulent au sein d’une école, une convention 
d’occupation des locaux est proposée par les services municipaux. 
Le directeur d’école, en lien avec les enseignants, détermine conjointement avec l’(les) organisateur(s) de(des) 
l’activité(s) périscolaire(s), les espaces attribués, les modalités et les horaires d’utilisation des locaux, des 
matériels et des matériels pédagogiques. Cette convention d’occupation des locaux est soumise à l’avis du 
conseil d’école puis signée par l’Education Nationale, l’(es) organisateur(s) de(des) activité(s) et la Ville.  
 
 
Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Au terme de ce délai elle pourra être renouvelée 
par tacite reconduction. Cependant, les dispositions prévues au décret susmentionné ayant un caractère 
expérimental et temporaire il est précisé que les décisions ministérielles relatives à la reconduction de ce 
dispositif ou à son arrêt l’emportent sur les dispositions de la présente. 
 
 
Publicité 
 
La liste des communes et des EPCI signataires d’un projet éducatif territorial est fixée dans chaque département 
par arrêté préfectoral. 
 
 
Résiliation 
 
La présente convention peut prendre fin à tout moment à la demande de l’une ou de l’autre des parties. 
 
 
Évaluation 
 
La présente convention fait l’objet d’une évaluation conjointe des partenaires. 
 
 
 
 
 
 
La directrice départementale de la    Le directeur académique des services de l'éducation 
    cohésion sociale de la Gironde     nationale, DSDEN de la Gironde 
 
          
 
       Isabelle PANTEBRE      François COUX 
 

 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire     Le directeur de la Caisse d’allocations familiales 
de la Commune de Bordeaux     de la Gironde 

 
 
 
 
 

Alain JUPPE      Christophe DEMILLY 
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Préambule 
 
La Ville de Bordeaux s’engage pour la rentrée scolaire 2014, dans la mise en œuvre de 
l’aménagement des rythmes scolaires, initié par le décret du 24 janvier 2013. 
 
Au préalable, la Ville a conduit sur l’année 2013 une évaluation de sa politique 
éducative avec un consultant extérieur pour recenser les actions réalisées, les besoins 
ainsi que les ressources existantes (partenaires, structures..), définir les grandes 
orientations stratégiques qu’elle souhaite porter au travers de l’élaboration du projet 
éducatif de Bordeaux. 
Le début de l’année 2014 a été quant à lui consacré à la préparation opérationnelle de 
la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires. Cette démarche s’est effectuée 
en concertation avec l’ensemble des acteurs éducatifs et de manière partenariale avec 
les institutions - la Direction départementale des services de l’éducation nationale de la 
Gironde (DSDEN33), la Caisse d’allocations familiales (CAF) et la direction 
départementale de la cohésion sociale (DDCS).  
 
Conformément à la circulaire interministérielle du 20 mars 2013 relative au projet 
éducatif territorial, la première étape de ce projet éducatif bordelais est la rédaction d’un 
premier projet éducatif de territoire (PEDT), objet du présent document. Celui-ci fixe le 
périmètre d’action, les besoins, les grandes priorités communes aux différents 
partenaires en matière d’éducation ainsi que les principales ressources du territoire 
concerné dont certaines ont émergées à l’occasion de la mise en œuvre de la réforme 
des rythmes scolaires.  
 
Ce PEDT est annexé à la convention de partenariat quadripartite DDCS/ DSDEN33 / 
CAF / Mairie de Bordeaux incluant une demande de dérogation aux articles R227-20 et 
R227-1 du code de l'action sociale et des familles : 

− en matière de taux d'encadrement des accueils de lo isirs périscolaires 
organisés dans le cadre de son projet éducatif terr itorial pour une durée de 
trois ans , soit : 

- 1 animateur pour 14 enfants pour les enfants des écoles maternelles ; 
- 1 animateur pour 18 enfants pour les enfants des écoles élémentaires ; 

− en matière de durée minimale prévue pour les activi tés périscolaires par 
journée de fonctionnement afin qu’elle soit ramenée  à une heure; 

 
Cette convention  quadripartite sera présentée au conseil municipal du 29 septembre 
2014.  
 
Ce PEDT préfigure le projet éducatif bordelais qui sera finalisé pour la rentrée de 
septembre 2015. 
L’objectif prédominant du projet éducatif bordelais est de privilégier l’intérêt des élèves 
et leur offrir l’opportunité d’accéder à des activités favorisant leur épanouissement ainsi 
que leur socialisation dans un souci d’équité et de réussite scolaire. 
Ce projet sera le fruit d’un travail d’approfondissement notamment afin d’assurer une 
mise en cohérence avec les différents autres dispositifs existants (contrat enfance 
jeunesse, projets d’école, programme de réussite éducative), et une co-construction 
avec l’ensemble des acteurs éducatifs et les institutions, à la fois sur l’ensemble du 
territoire mais aussi à l’échelon de chaque quartier. 
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I- Etat des lieux  

A- présentation de la Ville et de  son territoire 
Sixième métropole française, Bordeaux et sa région connaissent un dynamisme 
démographique très favorable et s'inscrivent parmi les régions les plus attractives de 
France. 
La population totale de Bordeaux est aujourd'hui de 242 945 habitants (date de 
référence 1er janvier 2010). 
D'une superficie de  4 455 hectares, la ville est organisée en 8 quartiers avec un maire 
adjoint et un conseil de quartier : 
− Bordeaux maritime : 29 753 habitants ; 
− Chartrons-Grand Parc-Jardin Public : 27 637 habitants ; 
− Bordeaux Centre : 36 178 habitants ; 
− St Augustin /Tauzin/Alphons Dupeux : 34 388 habitants ; 
− Nansouty - St Genès : 28 819 habitants ; 
− Bordeaux Sud : 30 438 habitants ; 
− Bastide : 15 115 habitants ; 
− Caudéran : 40 617 habitants. 
Aujourd'hui le 3e projet urbain de Bordeaux se déploie, sur tout un croissant de lune, du 
Lac à la gare en passant par Brazza et Niel  compte l’engagement de nombreux projets 
autour des futurs quartiers de Brazza, Niel, Garonne-Eiffel. 
Ces futurs quartiers verront là l’émergence de nouvelles écoles maternelles et 
élémentaires mais aussi de structures sportives et culturelles. 
 

B- L’offre  existante 

1- sur le temps scolaire 
 
La Convention éducative 
Depuis plusieurs années, la Direction départementale des services de l’éducation 
nationale de la Gironde (DSDEN33) et la Ville de Bordeaux ont établi un partenariat en 
matière d’éducation. 
Au travers d’un travail permanent de concertation et de mise en cohérence, ce 
partenariat a permis l’élaboration de propositions d’actions au service des 
apprentissages des élèves entre 3 et 11 ans des classes maternelle et élémentaire, 
impliquant les services et des structures municipales.  
Ces propositions font l’objet d’une convention éducative signée entre la ville de 
Bordeaux et la DSDEN33 dont la dernière actualisation date du 9 juillet 2012. Cette 
convention témoigne d’une recherche permanente de cohérence entre l’offre éducative 
de la ville de Bordeaux et les programmes d’enseignement de l’Education nationale. 
Ces propositions sont déclinées en plusieurs thèmes : 
− la santé et la prévention ; 
− la citoyenneté ; 
− l’éducation à l’environnement et au développement durable ; 
− l’éducation physique et sportive ; 
− l’éducation artistique et culturelle ; 
− l’éducation au numérique. 
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Les projets d’écoles  
La loi d'orientation du 10 juillet 1989 fait obligation à chaque école d'élaborer un projet 
qui définisse « les modalités particulières de mise en œuvre des objectifs et des 
programmes nationaux ». 
La durée moyenne d’un projet d’écoles est de 3 ans, avec un avenant annuel après 
réexamen pour d'éventuels aménagements. Les projets actuellement en cours le sont 
sur la période 2012-2015, ils devront en principe être revus pour la rentrée de 
septembre 2015. 
L’objectif attendu est d’accroître encore l'efficacité de l'école en répondant aux besoins 
particuliers des élèves dans le respect des programmes nationaux. 
Enjeu d’ordre pédagogique, éducatif, institutionnel, le projet d’école est adopté par le 
Conseil d’école dans le cadre d’une méthodologie précisée par la circulaire du 15 février 
1990. Il est produit par les membres de l'équipe pédagogique, sous la coordination du 
directeur d'école. Il se décline en étapes pouvant se superposer, avec une évaluation 
tout au long du déroulement du projet. 
 
La carte jeune 
La Ville de Bordeaux propose à ses résidents âgés de moins de 26 ans, une carte 
gratuite qui donne accès à une offre culturelle, sportive et de loisirs à tarifs préférentiels 
auprès de 34 partenaires.  
Cette carte est valable pour les enfants de 0 à 16 ans avec un accompagnant et 
propose des exclusivités pour les 16 à 25 ans en termes d’accès ou des tarifs privilégiés 
à des exhibitions sportives ou des spectacles fléchés à la Patinoire Mériadeck et au 
Théâtre Fémina.  
 
Accompagnement à la scolarité 
Le Contrat local d'accompagnement à la scolarité (CLAS) vise à soutenir les actions 
d’accompagnement des enfants et de leurs parents pour favoriser la réussite scolaire et 
promouvoir l’égalité des chances. Sur le territoire de la Ville de Bordeaux 94 contrats 
ont ainsi été mis en œuvre en 2013 avec 19 associations travaillent en faveur des les 6-
18 ans impliquées dans ce dispositif. 
 

2- sur le temps périscolaire et extrascolaire 
 
Dans le cadre des interclasses : 
Dans toutes les écoles élémentaires de la Ville des activités interclasse sont organisées 
soit dans les écoles soit dans les structures situées à proximité. 
Elles ont pour objectifs d’ouvrir les enfants à d’autres activités que celles proposées par 
l’école. Il peut s’agir indifféremment par exemple d’activités échec ou d’activités de 
création ou sportives. 
 
Dans le cadre des accueils périscolaires : 

• en maternelle 
L’accueil du matin est gratuit de 7h30 jusqu’à l’heure d’ouverture de l’école et assuré 
par le personnel municipal. 
L’accueil du soir est assuré de la sortie de l’école jusqu’à 18h30 par une association de 
proximité, avec une participation financière des familles en fonction de leur quotient 
familial. 
Les places sont réservées aux familles qui du fait de leur situation ne peuvent pas venir 
chercher leur enfant à la fin de la classe et sur présentation de justificatifs des parents. 
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• En élémentaire 
L’accueil périscolaire est assuré le matin dès 7h30 jusqu’à l’ouverture de l’école et de la 
fin de la classe jusqu’à 18h30 par une association de proximité dans les locaux 
scolaires. Cet accueil est payant en fonction de leur quotient familial. 
Les places sont réservées aux familles qui du fait de leur situation ne peuvent venir 
chercher leur enfant à la fin de la classe, sur présentation de justificatifs des parents. 
 
En élémentaire, il existe aussi des accueils après la classe de type aide aux devoirs 
organisés par des associations de parents avec des enseignants. 
 
Dans le cadre extrascolaire : 
Actuellement, les enfants sont accueillis en Centre d’accueil et de loisirs (CAL) dans les 
locaux des associations de proximité ou sur les écoles (avec convention d’occupation 
de locaux co-signée par l’association, un représentant de l’Education nationale et la 
ville) le mercredi jusqu’à 18h00 
19 associations accueillent les enfants sur 75 sites répartis dans la Ville et 2 dans les 
communes environnantes (le Centre Social Bagatelle à Talence, le Bordeaux Etudiants 
Club à Pessac). 
En juin 2014, 3 660 places  étaient disponibles en CAL à la journée le mercredi. 
A la rentrée scolaire de septembre 2014, près de 800 places supplémentaires sont 
ouvertes afin de proposer 4 454 places en CAL le mercredi après l’école. 
 

C- Les dispositifs existants 
 
Le Contrat enfance jeunesse: 
Le contrat enfance jeunesse de la Ville a pour ambitions : 
− Universalité par la couverture de l’ensemble de la population concernée ; 
− Continuum d’interventions pour les enfants sans rupture d’âge en privilégiant une 

logique de passerelles successives jusqu’à 18 ans ; 
− Equité dans le niveau de charge financière résiduelle pesant sur la famille ; 
− Accessibilité par une implantation des services collectifs équilibrée sur l’ensemble du 

territoire et par un aménagement de l’amplitude d’ouverture et des horaires ; 
− Qualité des activités encadrées par un personnel qualifié, fondées sur la promotion 

de la mixité sociale et mixité garçons/filles et sur l’implication des jeunes et de leurs 
parents. 

 
Le réseau de réussite scolaire (RRS) 
Ce dispositif piloté par l’Education nationale a pour objectif de prendre en compte les 
inégalités sociales et économiques sur la réussite scolaire par un renforcement de 
l’action pédagogique et éducative dans les écoles et établissements des territoires qui 
rencontrent les plus grandes difficultés sociales. A Bordeaux cinq zones ont été 
identifiées : 
− Bacalan ; 
− Saint Jean ; 
− Saint Michel ; 
− La Benauge ; 
− Le Lac. 
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 Le Programme de réussite éducative (PRE) 
Le programme de réussite éducative issu de la loi de cohésion sociale développé 
depuis 2005 sur la ville de Bordeaux a pour vocation la prise en charge des publics de 2 
à 16 ans en grande fragilité. 
Co piloté par la Ville, la Préfecture de la Gironde et la Direction Départementale des 
Services de l’Education Nationale, le PRE est administré réglementairement par le 
Groupement d’Intérêt Public de la Réussite Educative de Bordeaux (GIPREB), 
spécialement créé à cet effet. 
Articulé dans son volet opérationnel autour d’une équipe pluridisciplinaire composée 
des professionnels du champ éducatif sur chaque quartier concerné, le PRE propose et 
met en œuvre des parcours éducatifs en direction des publics repérés. Les prises en 
charge concernent non seulement les enfants et jeunes, mais également, le plus 
souvent, leurs familles et en particulier les parents qu’il est nécessaire d’accompagner 
et de soutenir. 
Il s’agit ainsi d’apporter des réponses les plus complètes possibles dans le cadre d’une 
approche globale et singulière de chaque situation. 
Les équipes pluridisciplinaires de quartier sont composées des acteurs suivants : 

- Représentants Education Nationale 1er et 2ème degré ; 
- Représentants des Maisons Départementales de la Solidarité et de l’Insertion  

(Conseil Général) ; 
- Représentants des structures d’animations socioculturelles ; 
- La médecine scolaire. 

En 2014, 330 enfants bénéficiaient de suivis individualisés sur les 6 quartiers inscrits 
dans le dispositif : Le lac, Bacalan, le Grand Parc, Saint Jean- Belcier- Carle Vernet, la 
Bastide et Saint Michel. 
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II- Le Projet éducatif de territoire (PEDT) 
 
L’ambition de la Ville de Bordeaux est de mettre en place, avec ses partenaires 
impliqués dans le domaine éducatif, un projet éducatif bordelais qui vise à :  

- Donner aux enfants les moyens de réussir à l’école et former les futurs citoyens; 
- Donner du sens aux interventions éducatives, notamment en favorisant une 

continuité éducative et un suivi sur chacune des tranches d’âge ; 
- Veiller à l’adéquation des réponses aux besoins des enfants et des familles ; 
- Etablir un cadre de référence permettant de dépasser les logiques de dispositifs 

et d’unifier les actions mises en œuvre par les différents partenaires, en 
s’assurant de leur cohérence ; 

- Co-construire des propositions d’amélioration permettant un accès à l’éducation 
de tous les enfants, de renforcer la qualité et la cohérence de l’offre éducative – 
ce qui nécessite notamment d’agir en coordination et en transversalité et de 
définir un mode de gouvernance partagée.  

 
Le PEDT, proposé aujourd’hui et élaboré à l’occasion de la mise en œuvre des rythmes 
scolaires, s’insère dans cette logique. 
 
L’année scolaire 2014-2015 sera consacrée à la co-construction avec les partenaires 
institutionnels et associatifs d’un projet éducatif bordelais formalisé et ambitieux. Cette 
construction doit permettre de : 

- Associer l’ensemble des acteurs de la communauté éducative à sa rédaction;  
- Partager les objectifs des interventions éducatives sur la ville et développer une 

culture commune avec tous les acteurs de la communauté éducative ; 
- Rendre visible, accessible et lisible l’offre éducative existante et les objectifs du 

projet ; 
- Assurer une dynamique autour du projet au niveau de la ville et des quartiers et 

l’implication des acteurs. 
 

A- Périmètre et publics concernés par le PEDT  
 
Le PEDT concerne l’ensemble des écoles maternelles et élémentaires publiques 
situées sur la commune de Bordeaux, ainsi que l’ensemble des enfants scolarisées 
dans ces écoles. 
 
Le nombre d’écoles concernées à cette date est de 99 : 

- Ecoles Maternelles publiques: 53 ; 
- Ecoles Elémentaires publiques : 46 ; 
dont 17 écoles maternelles et 15 écoles élémentaires en Réseau Réussite Scolaire. 

 
Le nombre d’enfants potentiellement concernés à cette date est de  15 643 élèves : 

- En écoles maternelles : 6 373 élèves 
- En écoles élémentaires : 9 270 élèves 
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B- Construction de la démarche  
 

1- Pilotage 
La structure de pilotage comprend deux dimensions. 
D’une part le comité de pilotage global comprend des représentants de la Ville, de l’Etat 
(DDCS, DSDEN33), de la CAF. Ce comité permet d’assurer la cohérence globale du 
dispositif. 
D’autre part des comités de suivi territoriaux à l’échelle des quartiers des représentants 
comprend des représentants des acteurs de terrain (parents d’élèves, des associations 
impliquées..). Ces comités permettent de prendre en compte les spécificités des 
différents territoires. 
 

2- Durée 
La durée du PEDT est calée sur celle des projets d’école, soit 3 ans. 
Les projets d’écoles se terminant à l’issue de l’année scolaire 2014-2015 et afin de 
permettre un travail de co-construction entre les différents acteurs, il apparaît pertinent 
de définir plus précisément le projet éducatif de la Ville de Bordeaux au plus tard au 
mois de juin 2015. 
  

3- Evaluation 
Une première évaluation de la mise en œuvre des rythmes scolaires est prévue entre fin 
de l’année civile 2014 et le premier trimestre 2015. 
Le PEDT fait l’objet d’une évaluation régulière des actions identifiées afin de favoriser 
l’adaptation des réponses en continu et dans le cadre des responsabilités de chacun. 
Préalablement à cette évaluation, des outils d’observation partagés doivent permettre 
d’avoir une visibilité en temps réel de l’offre éducative et des besoins du territoire.  
Le référentiel d’évaluation devra comprendre des outils d’évaluation précis et des 
indicateurs disponibles, fiables et pertinents. 
 
Ces indicateurs comprennent, entre autres : 

- le nombre de places disponibles dans les différents dispositifs d’accueil ; 
- le taux de fréquentation des familles aux dispositifs proposés ; 
- la diversité des activités proposées (thématiques, lieux) selon les différents 

temps d’accueil. 
Ils pourront être complétés dans le cadre de la co-construction. 
 
Les outils d’observation devront permettre une visibilité en temps réel de l’offre 
éducative et des besoins du territoire parallèlement à la mise en œuvre de soutiens à 
des actions ou des acteurs nouveaux. 
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C- Partenaires et ressources mobilisés pour la mise en œuvre du 
PEDT 
  

1- Partenaires institutionnels 
Ceux-ci sont : 

- La Direction des services départementaux de l’Education nationale de la Gironde 
(DSDEN33) ; 

- La Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) ; 
- La Caisse d’allocations familiales (CAF). 

 

2- Partenaires non institutionnels 
Il s’agit d’une part de l’ensemble des associations, Maisons de quartier, centres 
d’animations et centres sociaux  qui maillent le territoire de la ville et qui sont déjà 
parties prenantes dans l’organisation des accueils périscolaires, des centres de loisirs et 
des activités à vocation sociale, culturelle, éducative et sportive. 
Ils sont toutes conventionnées avec la ville et déclarent, pour la plupart d’entre eux, des 
accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)  à caractère périscolaire. 
 
Il s’agit d’autre part des acteurs éducatifs locaux, des enseignants ou des familles. Ces 
dernières, premiers éducateurs de leurs enfants, sont aussi parties prenantes du PEDT. 
 

3- Ressources mobilisées 
La Ville dans le cadre des activités scolaires, périscolaires ou péri éducatives, mobilise 
un ensemble de ressources, qu’elles soient humaines, matérielles, ou encore 
patrimoniales. Il s’agit notamment de : 

- les locaux, qu’il s’agisse des locaux scolaires ou des équipements sportifs et 
culturels de proximité municipaux  

- les personnels municipaux mobilisés ; 
- les propositions de services mis à disposition des intervenants sur les activités 

péri éducatives et scolaires  (cf carte en annexe), élaborés par les services 
municipaux au sein d’un catalogue de services ; 

- la mise à disposition de moyens de transports ; 
 
La dimension numérique constitue un axe fort du projet éducatif bordelais.  
Aujourd’hui toutes les classes élémentaires de la ville disposent d’un tableau numérique 
interactif (TNI), ainsi que d’une salle informatique. De multiples expérimentations sont 
menées, des tablettes tactiles numériques aux vidéos projecteurs interactifs (VPI). 
D’un autre côté, l’accès aux ressources numériques est un axe aussi développé par la 
Ville, notamment par exemple au travers de l’expérimentation en cours sur les espaces 
numérique de travail (ENT). 
La continuité éducative, parmi les objectifs du PEDT, implique de penser le partage de 
ces ressources. 
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D- Contenus et organisation du PEDT 
 
1- Périodes de la journée et/ou semaine concernées par le PEDT et 
organisations retenues 
Le PEDT englobe l’ensemble des temps de l’enfant durant les semaines scolaires et les 
vacances  pendant lesquels il est pris en charge, soit en temps scolaire, soit en temps 
périscolaire, soit encore en temps extrascolaire, le mercredi. 
La mise en œuvre de l’aménagement des rythmes éducatifs, initié par le décret du 24 
janvier 2013 a impliqué une réorganisation du temps scolaire laissant place à de 
nouvelles activités, les Temps d’Activités Péri éducatives (TAP). 
La Ville a souhaité différencier son approche selon l’âge des enfants, afin de respecter 
au mieux les besoins spécifiques de chaque tranche d’âge.. Ainsi les TAP 
s’organiseront de manière différente pour les écoles maternelles et élémentaires. 
La concertation avec l’ensemble des partenaires durant l’année 2013 a abouti à un 
cadre souple de projet d’organisation du temps scolaire (POTS) permettant aux 
communautés éducatives locales de faire des propositions d’horaires afin de prendre en 
compte les spécificités de chaque école. Une attention particulière a été apportée aux 
horaires des écoles maternelles et des écoles élémentaires dans lesquelles sont 
inscrites des fratries afin d’avoir des horaires d’entrée et de sortie scolaire cohérents. 
 
Pour les écoles maternelles : 
 
L’un des objectifs du PEDT en maternelle est de proposer aux enfants une pause 
méridienne apaisée. Ainsi, les TAP sont positionnés durant l’interclasse. 
 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : 

- L’entrée en classe se fait entre 8h30 et 9h00, selon les écoles. La garderie 
périscolaire du matin est maintenue. Elle ouvre ses portes, dans toutes les 
écoles, dès 7h30. 

- La sortie des classes a lieu entre 16h00 et 16h30, selon les écoles.  
- A la fin du temps scolaire, un accueil périscolaire du soir est mis en place jusqu’à 

18h30. Cet accueil est réservé prioritairement aux enfants dont les parents 
travaillent ; sa tarification est à la ½ heure, adaptée aux revenus des familles et 
au temps d'utilisation du service. 

- Durant la pause méridienne, auront lieu les TAP d’une durée de 2h à 2h15 selon 
les écoles. Les enfants les plus petits (en très petite et petite section) bénéficient 
d’un temps calme et d’activités propices à l’endormissement au moment de la 
sieste. Les enfants plus grands, en moyenne et grande section, bénéficient 
d’activités péri-éducatives gratuites deux fois par semaine. Chaque enfant pourra 
bénéficier jusqu’à 45 minutes d’activité deux jours par semaine. Tous les jours de 
la semaine le nombre d’enfants dans la cour est diminué, afin de favoriser une 
pause méridienne apaisée. 

 
Le mercredi : 

- L’entrée en classe a lieu entre 8h30 et 9h00 et la sortie des classes entre 11h30 
et 12h00, selon les écoles. 

- L’accueil périscolaire du matin est également assuré le mercredi matin, il ouvre 
ses portes, dans toutes les écoles, dès 7h30. 
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- A l’issue de la classe, plusieurs possibilités sont ouvertes aux parents pour 
faciliter leur organisation : 

o Récupérer leurs enfants immédiatement à la sortie des classes ; 
o Les laisser à la garderie gratuite mise en place à cette occasion puis les 

récupérer ensuite à 12h30 ; 
o Les laisser au centre de loisirs, proposé jusqu’à 18h30. Dans ce cas, les 

parents vont chercher les enfants sur le lieu du centre de loisirs qui est soit 
l’école, soit les locaux du centre de loisirs. La Ville organise le déjeuner 
des enfants sur l’école ainsi que le transport éventuel entre école et le 
centre de loisirs.  

 
Pour les écoles élémentaires 
 
L’un des objectifs du PEDT en élémentaire est de proposer aux enfants des activités 
hors les murs. Ainsi, les TAP sont positionnés sur une plage de deux heures permettant 
à tous les écoliers, quelque soit la localisation de leur école, de bénéficier d’activités 
dans les équipements culturels, sportifs ou autre dont la ville dispose, temps de 
transport inclus. 
 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : 

- L’entrée en classe se fait entre 8h30 et 9h00, selon les écoles. L’accueil 
périscolaire du matin est maintenu dans toutes les écoles, dès 7h30. 

- A la fin du temps scolaire, un accueil périscolaire du soir est mis en place jusqu’à 
18h30. Cet accueil est réservé prioritairement aux enfants dont les parents 
travaillent ; sa tarification est à la ½ heure, en fonction des revenus des familles 
et au temps d'utilisation du service. 

- Un après midi par semaine, les élèves ont une séance de 2h d’activités péri-
éducatives. Cette séance est placée de 14h30 à 16h30. Les activités péri-
éducatives n’étant pas obligatoires, les enfants non-inscrits quittent l’école à 
14h30. Les domaines d’activités sont : Sport et santé ; Arts et culture ; TIC et 
sciences ; Environnement et développement durable ; Jeux, créations et temps 
libres ; Citoyenneté et ouverture au monde. 

- Les jours de d’activités péri-éducatives des écoles élémentaires sont répartis sur 
toute la semaine à l’exception du mercredi. Ces jour est fixé pour la totalité de 
l’année scolaire.  

 
Le mercredi : 

- l’entrée en classe a lieu entre 8h30 et 9h00 et la sortie des classes entre 11h30 
et 12h00, selon les écoles. 

- L’accueil périscolaire du matin est également assuré le mercredi matin dès 7h30. 
- A l’issue de la classe, plusieurs possibilités sont ouvertes aux parents pour 

faciliter leur organisation : 
o Récupérer leurs enfants immédiatement à la sortie des classes ; 
o Les laisser à la garderie gratuite mise en place à cette occasion puis les 

récupérer ensuite à 12h30 ; 
o Les laisser au centre de loisirs, proposé jusqu’à 18h30. Dans ce cas, les 

parents vont chercher les enfants sur le lieu du centre de loisirs qui est soit 
l’école, soit les locaux du centre de loisirs. La Ville organise le déjeuner 
des enfants sur l’école ainsi que le transport éventuel entre école et le 
centre de loisirs. 
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2- Animation et contenus 
 
L’animation 
Pour l’animation de ces activités péri éducatives, Bordeaux a fait le choix de s’appuyer 
sur les associations partenaires de la Ville, qui œuvrent déjà en faveur de l’enfance au 
travers des activités développées dans les accueils éducatifs et de loisirs, mais 
également sur d’autres associations ayant fait preuve d’expérience et de garanties 
suffisantes pour l’animation de ces nouveaux temps de loisirs. 
 
En octobre 2013, la Ville a lancé un appel à candidature à toutes les associations 
référencées. Plus de 700 projets ont été reçus. 
 
Les associations retenues l’ont été sur la base de leur champ de compétence propre, 
proposant diverses actions à caractère sportif, culturel, citoyen, scientifique et de loisirs, 
dans une organisation qui garantit à chaque enfant la découverte de plusieurs 
thématiques d’activités tout au long de son parcours scolaire. 
 
La ville a également veillé à ce que chacune d’entre elles remplissent les garanties 
suffisantes en matière d’expérience d’animation pédagogique, et de niveau de 
qualification au regard de leur champ d’activité. 
 
En école maternelle : 
Une seule association a été retenue sur la prise en charge des temps péri éducatif. Il 
s’agit, dans la quasi-totalité des cas, de l’association intervenant déjà dans l’école au 
titre du périscolaire. 
Elle assurera les TAP auprès des enfants de moyenne et de grande section.  
L’animation des TAP en petite section sera quant à elle assurée par les Atsems de 
l’école. 
 
En école élémentaire : 
Comme pour les écoles maternelles, le choix des associations s’est porté en priorité sur 
l’association déjà intervenante au titre du péri scolaire ou de l’extra scolaire du fait de sa 
connaissance des acteurs (parents, enfants), des partenaires (enseignants, agents de 
l’école) et des locaux. 
Les animations qu’elles proposent peuvent être complétées par des propositions 
d’autres associations complémentaires dans les thématiques. 
 
Les contenus  
Les activités péri éducatives proposées aux enfants s’articuleront principalement autour 
des objectifs suivants : 

- favoriser l’épanouissement et la socialisation de l’enfant ; 
- rendre accessible à tous les enfants une offre de loisirs, dans des domaines 

variés ; 
- contribuer à la découverte des ressources locales en matière d’offre de loisirs 

culturels, sportifs, scientifiques et autres ; 
- contribuer à la réussite éducative et scolaire de l’enfant ; 
- développer des projets cohérents pour les besoins de l’enfant en collaboration 

avec l’ensemble des acteurs éducatifs de l’école ; 
- participer au suivi et à l’évaluation de ces activités. 
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La ville a fait le choix de contenus différenciés en fonction des tranches d’âges : 
 
En école maternelle : 
Les activités contribueront à ce que le jeune enfant découvre son environnement et y 
trouve sa place, s’approprie son corps et développe ses capacités motrices, renforce 
ses capacités à entrer dans les fondamentaux, tout en s’adaptant à l’état physiologique 
des enfants pour favoriser la poursuite de la journée d’enseignement.  
 
Les enfants sont pris en charge par petits groupes par des professionnels de 
l’animation. Les thématiques d’activité retenues sont :  

- avec les mots ; 
- corps et sens ; 
- autour de moi ; 
- en jeux ; 
- sur les chemins de l’art ; 
- sons et silences. 

Elles doivent toutes être abordées au cours du parcours des élèves de la moyenne 
section à la grande section. 
 
A titre d’exemple, voici les activités proposées pour une école maternelle : 

- Sons et silences - Eveil musical - animateur diplômé de Musicologie ; 
- Autour de moi - Ecole et portrait - animateur diplômé du BAFD ; 
- Sur les chemins de l’art – Arts bizarres - animateur diplômé du BAFD ; 
- En jeux – Fabrication d’objet sonore et œuvres plastiques – animateur diplômé 

de Musicologie ; 
- Avec les mots – Création de comptines – animateur diplômé du BAFD ; 
- Corps et sens – Expression corporelle - animateur diplômé du BAFD ; 

 
Les enfants en petite section et très petite section sont pris en charge par les agents 
municipaux de l’école après le repas ; les activités développées visent à faciliter 
l’endormissement. Tous ces agents ont bénéficié d’une formation visant à permettre la 
mise en œuvre d’activités de qualité autour de thématiques relatives à la relaxation, le 
chant (chants de berceuses et de comptines), ou la lecture (raconter des histoires aux 
enfants). 
 
Le projet éducatif poursuivi a été présenté aux enseignants afin de convenir ensemble 
d’une programmation cohérente en lien avec les projets de l’école. 
 
En école élémentaire : 
Forte de ses politiques territoriales, la Ville de Bordeaux entend proposer à tous les 
enfants des écoles élémentaires des activités complémentaires aux temps familial et 
scolaire. 
C’est pour prendre le temps de découvrir les multiples ressources de la Ville et de 
construire autour d’elles des projets cohérents, que le choix d’organisation des activités 
péri éducatives s’est porté sur la fin de journée de classe en modules de deux heures. 
Ainsi, toutes les classes des écoles élémentaires bénéficieront tour à tour d’activités 
hors les murs de l’école et in situ sur les thématiques suivantes : 

- sport et santé ; 
- arts et cultures ; 
- T.I.C. et sciences ; 
- environnement et développement durable ; 
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- jeux, création, temps libres ; 
- citoyenneté et ouverture au monde. 

  
Ces 6 thématiques auront été abordées au cours du parcours scolaire élémentaire. 
 
A titre d’exemple, voici les activités proposées pour une école élémentaire : 

- Sport et santé – Autour de l’alimentation – animateurs diplômé du BAFA et du 
BEES tennis ; 

- Arts et cultures – Danse – animateurs diplômés du DE Danse et du BAFD ; 
- Jeux, création, temps libres – Ludothèque – animateurs diplômés du DUT 

Carrières sociales et du BAFD ; 
- Environnement et développement durable – Tri et recyclage – animateur diplômé 

du BAFA ; 
- T.I.C. et Sciences – Les explorateurs – animateur diplômé du BAPAAT ; 
- Citoyenneté et ouverture au monde - Moments d’échanges intergénérationnels – 

animateur diplômé du BAFD. 
 
En outre, des activités aquatiques et ludiques, complémentaires des programmes 
scolaires en écoles élémentaires sont systématiquement mises en œuvre pour les 
enfants des classes de CM1 et CM2. 
 
Enfin, les associations peuvent s’appuyer dans la construction de leurs activités sur un 
catalogue (cf annexe) de propositions élaborées par les services municipaux par ailleurs 
impliqués dans la Convention éducative, ou par des partenaires tel que Cap’Sciences.  
 
 
3- L’articulation des temps 
La coordination des différents temps 
L’un des enjeux du PEDT consiste en la coordination des différents temps de l’enfant à 
l’école. 
Différentes procédures ont été prévues à cet effet et impliquent un échange régulier des 
différents acteurs de la vie de l’école : 
Les enseignants restent responsables de la remise des enfants aux familles à la fin du 
temps scolaire pour ceux qui ne participent pas à d’autres activités organisées par la 
Mairie (restauration scolaire, garderie du mercredi midi) ou par les associations (accueil 
périscolaire du soir, centres de loisirs, activités péri-éducatives). Durant les temps non 
scolaires, les enfants sont remis aux parents soit par les associations, pour les enfants 
inscrits en accueil périscolaire du soir, en centre de loisirs, ou participant aux activités 
péri-éducatives en élémentaire, soit par les agents municipaux à l’issue de la garderie 
du mercredi midi. 
 
Afin de faciliter les temps de transition et garantir au mieux la sécurité des enfants, 
chaque acteur éducatif responsable d’un de ces temps doit disposer de la liste 
nominative des enfants sous sa responsabilité. Ces listes sont mises en place de la 
manière suivante : 

- d’ici la sortie des classes, les directeurs et directrices d’école communiquent aux 
associations la liste nominative des élèves par classe, selon l’organisation 
retenue pour la rentrée scolaire à venir ; 

- lors de la pré-rentrée, soit le lundi 1er septembre 2014, les directeurs et 
directrices d’école communiquent aux associations la liste actualisée suite aux 
ajustements effectués durant l’été. Les associations transmettent aux directeurs 
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et directrices d’école la liste nominative des élèves inscrits en centre de loisirs du 
mercredi et en accueil périscolaire du soir. Les responsables de site ou à défaut 
le référent restauration transmet la liste des enfants inscrits à la garderie du 
mercredi midi aux directeurs et directrices d’école. 

 
Par ailleurs, pour les écoles élémentaires, la Ville a fait le choix de positionner une 
personne chargée du poste de référent des activités péri éducatives, qui sera présente 
en sus des équipes d’animation chaque jour de TAP. 
 
Cette mission est confiée à un personnel associatif identifié, et consiste à : 

- assurer le rôle d’interlocuteur privilégié des activités péri éducatives sur l’école ; 
- veiller à la réalisation des activités péri éducatives ; 
- veiller à la mise en sécurité des enfants ; 
- contribuer à la démarche partenariale sur l’école. 

 
Planification des TAP  
D’ici la sortie des classes, il revient à chaque association de présenter aux équipes 
enseignantes et aux familles, selon les modalités concertées avec les directeurs et 
directrices d’école, la planification et le contenu des activités, afin que s’engage le 
processus de co-construction qui s’étendra au cours des prochaines années. Le conseil 
d’école peut être un lieu propice à cela, comme cela se fait déjà dans la plupart des 
écoles. Lors de la période des vacances scolaires, les associations finaliseront dans le 
détail la planification des activités avec la Mairie afin notamment de faire les 
réservations des transports éventuelles. 
 
En école maternelle, les cycles d’activités sont proposés par les associations en charge 
des activités de chaque école. 
 
Pour les élémentaires, différentes périodes ou cycles ont été déterminés en fonction du 
calendrier scolaire : 

- Cycle 1 : 01/09/2014 au 14/11/2014 ; 
- Cycle 2 : 17/11/2014 au 23/01/2015 ; 
- Cycle 3 : 26/01/2015 au 03/04/2015 ; 
- Cycle 4 : 06/04/2015 au 03/07/2015. 

 
Pour les mercredis après midi 
L’association organisatrice du CAL rattaché à l’école, est la même association qui 
assure déjà l’accueil des enfants lors des temps périscolaires du matin et du soir. 
 
Conventions d’occupation des locaux 
Les locaux qui seront utilisés pour les TAP et les centres de loisirs ainsi que leurs 
modalités d’utilisation sont à définir d’un commun accord entre les équipes 
enseignantes, les associations et les agents, en prenant en compte les besoins de 
service des différents acteurs. Les associations, les enseignants et les agents identifient 
ensemble les locaux dans l’école permettant d’accueillir de petits groupes d’enfants en 
toute sécurité et de manière pratique, en veillant à minimiser l’utilisation des salles de 
classe, et en minimisant les modifications à effectuer, sachant que la salle doit avoir la 
même configuration de mobilier et de matériel après chaque utilisation périscolaire ou 
péri éducative. 
A cet effet, d’ici la sortie des classes l’association apporte au directeur ou la directrice 
de l’école la convention d’occupation des locaux afin de la compléter de manière 
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conjointe puis de la retourner à la Mairie. La Mairie transmet une copie à chacun des 
acteurs une fois celle-ci signée.  
 
Inscriptions aux différentes activités et l’information aux familles 
 
Modalités d’inscriptions : 
 
Pour les actions menées sur le temps scolaire : 
Les inscriptions aux activités pédagogiques sur le temps scolaire sont obligatoires et 
effectuées par les enseignants ; elles s’appuient sur la convention éducative signée 
entre la Ville et l’Education nationale.  
 
Les inscriptions aux autres activités (hors temps scolaire) sont facultatives. Elles sont 
ouvertes à tous les enfants concernant les activités péri-éducatives, et selon les places 
disponibles et en prenant en compte la situation des familles pour les autres accueils 
périscolaires et extrascolaires. 
 
Pour le périscolaire : 
Les inscriptions se font auprès de la Mairie pour les activités périscolaire du matin en 
maternelle et pour la garderie du mercredi jusqu’à 12h30, et auprès des associations 
intervenantes pour toutes les autres activités. 
 
Pour les activités péri éducatives : 
Les inscriptions aux activités péri éducatives s’effectuent pour l’année et sont 
modulables par périodes concernant les élémentaires. La fréquence des inscriptions 
pour les autres activités dépendent des associations. 
 
 
Tarification : 
 
Les activités proposées sur le temps péri-éducatif sont gratuites. 
La garderie du mercredi après l’école jusqu’à 12h30 est gratuite. 
L’accueil périscolaire du matin en maternelle est gratuit. 
Sur le temps scolaire, les activités sont gratuites à l’exception des classes transplantées 
pour lesquelles une participation des familles est demandée. 
 
Les autres temps d’accueil hors temps scolaire sont payants en fonction du revenu des 
familles.  
La Ville dans un objectif d’équité sur l’ensemble du territoire, propose aux associations 
un cadre de référence tarifaire de référence qu’ils peuvent adopter.   
Information aux familles 
 
Les modalités d’information aux familles et les dossiers d’inscription font partie 
intégrante de l’offre faite aux familles. Celle-ci vise la simplicité et l’efficience. 
De nombreuses évolutions ont été mises en œuvre ces dernières années (information 
et dossier téléchargeable sur le site internet de la Ville, information de l’ouverture des 
inscriptions via une infolettre, simplification et dématérialisation des dossiers 
d’inscriptions..). Cette dynamique doit être développée, afin de répondre aux besoins 
des familles. 
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III- Contacts et référents 

A- Contacts Ville 
 
Chef de projet PEDT 
Nom du correspondant : Virginie Bache-Gabrielsen 
Fonction : chargée de mission actions éducatives et vie étudiante 
Adresse : 4 rue Claude Bonnier, 33000 BORDEAUX 
Téléphone : 05 56 10 27 03 
Adresse électronique : v.laporte-cassagne@mairie-bordeaux.fr 
 
Responsable activités péri-éducative 
Nom du correspondant : Cynthia DEVILLE 
Fonction : Responsable, Pôle des activités péri-éducatives 
Adresse : 4 rue Claude Bonnier, 33000 BORDEAUX 
Téléphone : 05 56 10 19 70 
Adresse électronique : c.deville@mairie-bordeaux.fr 
 
Responsable activités périscolaires et extrascolaires 
Nom du correspondant : Jacqueline ABADIE 
Fonction : Responsable, Pôle des activités périscolaires 
Adresse : 4 rue Claude Bonnier, 33000 BORDEAUX 
Téléphone : 05 56 10 27 79 
Adresse électronique : j.abadie@mairie-bordeaux.fr 
 

B- Contacts Partenaires institutionnels 
 
Education nationale – DSDEN33 
Nom du correspondant : Dominique GRATIANETTE 
Fonction : Secrétaire général, 
Adresse : 30 Cours de Luze, BP 919 33060 BORDEAUX CEDEX 
Téléphone : 05 56 56 36 20 
Adresse électronique : dominique.gratianette@ac-bordeaux.fr 
 
Caisse d’allocation familiale – CAF33 
Nom du correspondant : Simon BAILLEUL 
Fonction : Conseiller territorial 
Adresse : Rue du docteur Gabriel Péry, 33078 Bordeaux Cedex 
Téléphone : 05 56 43 51 05 / 06 14 67 08 13 
Adresse électronique : simon.bailleul@cafbordeaux.cnafmail.fr 
 
Direction départementale de la cohésion sociale- DDCS 
Nom du correspondant : Cédric PORRET 
Fonction : Conseiller d’éducation populaire et de jeunesse 
Adresse : 103 bis rue de Belleville, CS 61693, 33062 Bordeaux Cedex 
Téléphone : 05 57 01 92 07   
Adresse électronique : cedric.porret@gironde.gouv.fr 



22/08/2014  page 19 / 23 

C- Contacts Partenaires associatifs 
 

Centres d’animation 
Centre d’animation Le Lac 
Adresse : Rue du petit miot 
Téléphone : 05 56 50 47 73 
 
Centre d’animation Sarah Bernhardt 
Adresse : 33 cours du Québec 
Téléphone : 05 56 04 61 80 
 
Centre d’animation Bacalan 
Adresse : 139 rue Joseph Brunet 
Téléphone : 05 56 50 82 18 
 
Centre d’animation du Grand Parc 
Adresse : 36 rue Robert Schumann 
Téléphone : 05 56 50 31 63 
 
Centre d’animation Saint Pierre 
Adresse : 4 rue du Mulet 
Téléphone : 05 56 48 16 39 
 
Centre d’animation Argonne Saint Genès 
Adresse : 208 cours de l’Argonne 
Téléphone : 05 56 94 70 05 
 
Centre d’animation Saint Michel 
Adresse : 25 rue Permentade 
Téléphone : 05 56 91 32 08 
 
Centre d’animation Bordeaux sud 
Adresse : 13 rue du professeur Devaux 
Téléphone : 05 56 85 76 96 
 
Centre d’animation Benauge 
Adresse : 23 rue Raymond Poincaré 
Téléphone : 05  56 86 16 21 
 
Centre d’animation Queyries 
Adresse : 13 allée Jean Giono- BP 37 
Téléphone : 05 56 32 44 38 
 
Centre d’animation Monséjour 
Adresse : rue François Coppée 
Téléphone : 05 56 97 58 10 
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Maisons de quartier 
Maison de quartier US Chartrons 
Adresse : 9 place Saint Martial 
Téléphone : 09 60 01 88 30 
 
Maison de quartier Chantecler 
Adresse : 2 impasse Sainte Elisabeth 
Téléphone : 05 57 87 02 57 
 
Maison de quartier Saint Bruno- Union Saint Bruno 
Adresse : 49 rue Brizard 
Téléphone : 05 56 96 33 53 
 
Maison de quartier des JSA 
Adresse : 9 allées des peupliers 
Téléphone : 05 56 98 45 05 
 
Maison de quartier du Tauzin- CPA Tauzin 
Adresse : 50 rue du Tauzin 
Téléphone : 05 56 99 55 10 
 
Maison de quartier, les coqs rouges 
Adresse : 14 place Sainte Eulalie 
Téléphone : 05 56 91 59 68 
 
Maison de quartier Saint Jean- Union Saint Jean 
Adresse : 97 rue Malbec 
Téléphone : 05 56 92 56 96 
 
Maison de quartier AGJA 
Adresse : 8 rue Gambetta 
Téléphone : 05 56 08 67 79 

Centres sociaux 
Centre social Foyer fraternel 
Adresse : 23 rue Gouffrand 
Téléphone : 05 56 87 13 92  
 
Centre social GP Intencité 
Adresse : place de l’Europe, BP 44 
Téléphone : 05 56 50 38 22 
 
Centre social Bordeaux Nord  
Adresse : 58 rue Joséphine 
Téléphone : 05 56 39 46 72 
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Amicales Laïques 
Amicale Laïque Bacalan 
Adresse : 5 rue Joseph Brunet 
Téléphone : 05 56 50 85 60 
 
Amicale laïque David Johnston 
Adresse : 44 rue David Johnston 
Téléphone : 05 56 44 34 89 
 
Patronage laïque Cazemajor Yser 
Adresse : 52 rue Cazemajor 
Téléphone : 05 56 07 63 47 
 
Maison des Jeunes et de la Culture – Centre de Loisirs des 2 Villes 
Adresse : 11 rue Erik Satie 
Téléphone : 05 56 97 40 00 

 

Associations 
O’sol de Portugal 
Adresse : 9 rue Saint Rémi 
Téléphone : 05 56 01 04 19 
Association USEP Flornoy 
Adresse :  
Téléphone : 05 56 98 62 17 
 
APEEF Jardin de l’eau vive 
Adresse : 5 rue du Noviciat 
Téléphone : 05 56 92 99 20 
 
APEEF maison des enfants 
Adresse : 64 rue Magendie 
Téléphone : 05 56 33 86 50 
 
APEEF Maison soleil 
Adresse : 30 rue Chateauneuf 
Téléphone : 05 56 32 72 64 
 
Astrolabe 
Adresse : 5 rue Beck 
Téléphone : 05 56 85 76 96 
 
Association des parents d’élèves de Stéhélin 
Adresse électronique : apestehelin@gmail.fr 
 
Association des parents d’élèves de Raymond Poincaré 
Adresse électronique : apepoincare@yahoo.fr 
 
 



22/08/2014  page 22 / 23 

D- Contacts Partenaires familles 

FCPE 
Adresse : 114 rue Saint Genès - 33000 Bordeaux 
Téléphone : 05 56 33 98 98 
Adresse électronique : fcpe.cdpe.33@wanadoo.fr 

 

PEEP AD 33 
Adresse : 33 rue Sablonat - 33800 Bordeaux 
Téléphone : 05 56 92 62 01 
Adresse électronique : peep.ad33@wanadoo.fr  
  

UNAAPE Aquitaine 
Adresse : 5 avenue Hoche - 33850 Léognan 
Téléphone : 05-56-64-73-56 
Adresse électronique : elisabeth.theillaud@free.fr 
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IV- Annexes  
  

- Cartes des écoles élémentaires et maternelles de la Ville de Bordeaux 
- Liste des structures municipales ressources 
- Catalogue des propositions d’action pour les TAP des structures municipales 
- Tableau des périodes de mises en œuvre des activités 
- Tableau des associations intervenant sur les différentes écoles par quartiers 
- - Mémento des propositions hors temps scolaire  
- Fiches d’inscriptions et documents à remettre lors de l’inscription  

o dossier de renseignements et de vœux 
o fiche sanitaire 
o autorisation de sortie de l’école et de droit à l’image 
o fiche de renseignement sur la garderie du mercredi midi 
 
 
 
 
 














































































































































































